
Séance du 6 septembre 2018  

Présents GIRAUD Marc : Maire 
BONHOMME Virginie, BOUCHET Michel, BRUN  Jocelyne,  BOYER  Véronique, EXBRAYAT 
Aurélie,  FILHOL Dominique, LAGER Joëlle, , LAURENT  Monique, ,  

Excusés ARNAUD  Florian, CHANAL  Fernand,  IGLESIAS Carmen, REYMOND Roland, LAMADON 
Sébastien, MALEYSON  Xavier 

  

I – RECENSEMENT : recrutement de deux agents 

 

Le recensement sur la commune aura lieu en janvier 2019. Il y a donc lieu de recruter deux agents 

avant décembre. 

II – RN 88 : déviation et doublement : 

 

Les études précédant les travaux seront réalisées d’ici fin 2019, les travaux devraient commencer en 

2020 pour la section Yssingeaux/Le Pertuis. 

III – ECOLE : 

 

• Travaux cantine :  

Des panneaux anti-bruit ont été installés. Une mesure acoustique sera effectuée prochainement 

• Circuit ramassage : 

Un circuit est effectué matin et soir pour 8 élèves.  

D’autre part, il est prévu d’informer les parents qu’aucun repas particulier (végétarien ou autre) ne 

sera prévu pour les élèves. 

L’emploi civique est accepté par l’académie. 

IV - TRAVAUX : 

 

1- Les travaux d’enrobé sur la route de Palhaires seront effectués à l’automne ainsi que la place 

de l’Eglise et une partie de la montée sur MONTFERRAT. 

2- Les 2 ralentisseurs prévus à COMBRIOL seront entrepris dans une quinzaine de jours. Les 2 

radars pédagogiques ont été commandés. 

3- Travaux en régie : 

- Le mur de l’enceinte du cimetière est terminé. 

- Les employés profiteront de la mise en place par une entreprise des cheneaux à 

l’ancienne école pour démolir les cheminées qui n’ont plus d’utilité et poser un filet ou 

un grillage pour empêcher les pigeons de nicher. 

- En prévision : continuer les travaux du vestiaire, et la pause des panneaux prévus pour 

l’adressage, et également un mur de soutènement à consolider au MONT 

 



 

V – Convention prévention prévoyance agents : 

. 

Le centre de gestion adhère désormais à la MNT (mutuelle nationale territoriale). 

 

VI – Avenant au contrat agent polyvalent : 

 

L’avenant au contrat d’une employée doit être signé pour une augmentation de 4 heures 

de son horaire de travail. 

 

VII – L’ADRESSAGE : 

 

Le point a été fait sur le nombre de panneaux de nom de rue à apposer sur l’ensemble de 

la commune. Il appartient à la poste de finaliser le projet. 

 

VIII – QUESTIONS DIVERSES : 

 

• Un contrat aidé d’une employée se termine en décembre. Il est proposé soit de titulariser 

cette employée soit d’envisager un CDD d’un an. Après discussion il est donc envisagé de la 

titulariser en lui conseillant ensuite de passer le concours d’agent administratif. 

• L’ensemble des subventions demandées semblent avoir été attribuées. 

• Repas des anciens est fixé au 4 novembre prochain. 

 

Prochain Conseil : 12 octobre 2018 
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